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DOSSIER D'INSCRIPTION SAISON 2023 – 2024 

 

 

NOM:   

Prénom:   

Né(e)  le :   

Tai l le  (en cm)  :                           Poids (en kg) :                   .  

 

Adresse:   

Code postal  :    Vi l le :    

(Pour les  mineurs  :  té léphone et  courr ie l  du représentant  légal )  

Téléphone:     E-mai l :    

Pensez à consulter  votre courr ie l  ! !  Toutes nos infos sont  d i f fusées par ce moyen.  

 

Personne à prévenir  en cas d'acc ident  (Obligatoire) :  

 

NOM:   Prénom:   Téléphone:    

 

PIECES A FOURNIR LORS DE L’INSCRIPTION  

 1  cer t i f icat  médical  de moins de 3 mois ment ionnant obligatoirement  :  

'Apte à la pratique du VietVoDao en compétit ion' .  

 Signature du médecin tra itant sur  le  Passeport  Spor t i f *  pour  ceux qui  le  possèdent  

 Cot isat ion :  Adul tes  :220€,  Ados/enfants : 150€.   

(Par chèque à l ’ordre :  Arts Mart iaux Le Roseau )  

 Autor isat ion parenta le jo inte rempl ie  (cel le  du passepor t pour  ceux le possédant)  

 Approbat ion par s ignature du règlement intér ieur   

*Le Passeport  FFK est  à  l ’achat  ( 25euros )  pour  ceux dési reux de par t ic iper  à  des compét i t ions.  

Achat  auprès  de vo tre  c lub 

 

A PREVOIR :  

ACHAT TENUE VO-PHUC :  La commande est  à passer auprès du c lub UNIQUEMENT .   

Tar i fs  2022 :   De 1m50 à 2m :  80€  

                    De 1m à 1m40 :  60€   

 

DATE:     SIGNATURE (pour les mineurs, signature du représentant légal): 

 

 

 

 

‘1’ 

PHOTO 

 

ASSOCI ATI ON de VI ET- VO- DAO 

 

"  ARTS MARTI AUX LE ROSEAU "  
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Autorisation parentale pour les mineurs 
 

 

Je soussigné(e) Monsieur, Madame,       autorise, en tant que représentant légal, mon 

enfant :     

 

• à participer aux cours, aux diverses activités, déplacements et autorise le transport de mon enfant en cas 

d'accident, sur l'établissement de soins désigné par l'équipe de secours intervenante. 

 

 

• à sortir seul à la fin des cours: 

 

  : oui  : non 

 

Si NON, précisez les personnes susceptibles de venir chercher l'enfant : 

 

   

 

 

 

DATE :     SIGNATURE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:vietvodaoleroseau1@gmail.com
http://www.vietvodaochelles.fr/


 

 Association loi 1901. Siège Social : 9 rue Robert Desnos – 77177 BROU-SUR-CHANTEREINE     

Email: vietvodaoleroseau1@gmail.com Site internet : www.vietvodaochelles.fr 

 : 06 80 93 83 40 

Extrait du règlement intérieur 
 

Ne déroge pas aux statuts établis selon la loi du 1er juillet 1901. 
 
 

ADHESION 
Les adhérents doivent s'acquitter d'une cotisation annuelle et remettre un dossier d'inscription complet à une date limite 
pour participer aux cours. Seul le montant de la cotisation adulte peut être réglé en une fois ou en 3 fois par 
encaissement mensuel d'un chèque, tous trois déposés lors de l'inscription et établis à l'ordre de 'Arts martiaux Le 
Roseau'. Ceci à la condition que le dernier chèque soit encaissé en décembre. Les cotisations ados et enfants sont 
peuvent être réglé en 2 fois par encaissement mensuel d’un chèque, ces derniers déposés lors de l’inscription. Ceci à 
condition que le dernier chèque soit encaissé avant fin novembre. La cotisation comprend une assurance responsabilité 
civile couvrant les adhérents, les membres du bureau, les instructeurs, ainsi que la licence fédérale valable pour la saison 
en cours. 
 

ABANDON de la PRATIQUE 
L'abandon de la pratique par l'adhérent ne peut faire l'objet d'un remboursement de la cotisation sauf justificatif médical 
durant les trois premiers mois de la saison. Une retenue forfaitaire de 61 euros (licence, assurance) sera appliquée. 
Aucun remboursement ne sera effectué après le mois de décembre de la saison en cours. 
 

APTITUDE 
Avant le début de la séance, le pratiquant devra signaler à l'instructeur les éventuels handicaps mêmes bénins 
(blessures, douleurs, faiblesse, traitement médical…) dont il est affecté. L'instructeur statuera sur l'intégration ou non au 
cours de l'élève. 
 

TENUE 
Chaque pratiquant devra porter le kimono noir (vo phuc) avec un tee shirt noir si besoin, ajusté par une ceinture en 
rapport avec son grade. Les bijoux et autres piercings doivent être retirés avant l'entraînement afin que le porteur n'en 
assume pas entièrement la responsabilité en cas de blessures impliquant ces objets. L'entraînement se fait pieds nus. 
Les horaires de début et de fin de cours devront être respectés. 
 

RESPONSABILITE 
Chaque pratiquant est responsable du matériel prêté par le club. Il devra le rendre en bon état en fin de séance. Le club 
n'est pas responsable des vols et des détériorations des objets personnels, tant sur l'aire d'entraînement que dans les 
vestiaires. 
 

EXCLUSION 
L'instructeur présent a autorité pour décider de l'exclusion immédiate du cours dans les cas suivants : 
-comportement indiscipliné de nature à perturber la séance 
-attitude incorrecte envers les pratiquants, les responsables, le matériel 
-hygiène corporelle ou vestimentaire impropre 
-signes caractéristiques de troubles de comportement 
 

ABSENCES 
Les absences fréquentes ou au moins trois fois consécutives non justifiées seront signalées au comité directeur qui 
pourra envisager une demande de renseignement auprès des intéressés ou de leur représentant légal. 
 

MULTIMEDIAS 
La loi sur l'audiovisuel limite la diffusion de l'image d'autrui à la seule autorisation des personnes concernées. En 
conséquence, il est interdit de diffuser au public (affichage, publication, internet…) des photos, des films (séances de 
cours, compétitions, stages…) sans l'autorisation préalable du comité directeur du club. Les contrevenants s'exposent à 
une exclusion du club et/ou à un dépôt de plainte à leur encontre. 
 
 
 
 
DATE et SIGNATURE (pour les mineurs, signature du représentant légal) : 
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AUTORISATION DE L’UTILISATION DE PHOTO ET VIDEO DE VOTRE ENFANT 

 

PAR LE CLUB VIET VO DAO « LE ROSEAU » 

 

 

En application de la Chartre d’utilisation de l’informatique et de l’internet 

 

 

 

J’autorise                      

 

Je n’autorise pas         

 

 

le club à utiliser l’image de mon enfant à l’intérieur du gymnase et sur le site internet du Club Viet Vo Dao 

« Le Roseau » et autres supports des réseaux sociaux 

 

 

 

Date :                                                                              Signature du responsable légal 
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